
 

 
 
 

	
	

	

2020	 aura	 été	 une	 année	 hors	
norme.	Avec	cette	crise,	nous	avons	
tous	 été	 affectés	d’une	manière	ou	
d’une	 autre	 par	 ces	 évènements	
exceptionnels	 et	 nous	 espérons	
sincèrement	 que	 vous	 n’avez	 pas	
trop	 souffert	 de	 cette	 situation.	
Depuis	 le	 1er	 novembre	dernier,	 le	
siège	 national	 est	 de	 nouveau	 en	
télétravail	sans	information	précise	
sur	 «	la	 sortie	 du	 tunnel	…	».	 Pour	
autant,	 les	 12	 salariés	 du	 siège	
national	 vous	 présentent	 leurs	
meilleurs	 vœux	 pour	 l’année	 à	
venir.	

Philippe	Schmitt	
Directeur	administratif	
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ACTUALITES	
 

�	Conseil	des	départements		
Dorénavant,	sur	décision	du	conseil	d’administration	national,	le	«	traditionnel	»	conseil	des	départements	
a	lieu	tous	les	deux	ans.	

- Année	A	:	le	conseil	des	départements	se	déroule	fin	janvier	ou	début	février.	
- Année	B,	année	du	congrès	national	:	il	n’y	a	pas	de	conseil	des	départements.	

L’année	2021	étant	une	année	de	congrès	(Tours),	il	n’y	a	pas	de	conseil	des	départements	en	février	
prochain.	Rappel	:	cette	décision	a	été	prise	indépendamment	du	contexte	sanitaire.	
	

�	Messe	de	fondation	de	l’UNC		
La	messe	de	Fondation	de	l’UNC,	célébrée	tous	les	ans	le	premier	dimanche	de	février,	est	programmée	le	
dimanche	7	février	2021.	Compte-tenu	des	circonstances	sanitaires,	la	décision	de	maintenir	cette	messe	
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sera	prise	dans	les	prochains	jours.	En	tout	état	de	cause,	l’accès	sera	très	limité	compte-tenu	du	nombre	de	
places	accordées.	
	

�	Ravivage	de	la	Flamme	sous	l’Arc	de	Triomphe	
Le	ravivage	par	l’UNC	a	lieu	tous	les	ans	le	premier	dimanche	de	février	soit	en	2021,	le	dimanche	7	février.	
Ce	ravivage	pourra	avoir	lieu,	avec	cependant	un	effectif	maximal	de	150	participants	et	sous	réserve	que	
tous	les	personnels	soient	disciplinés	et	respectent	bien	 les	gestes-barrières	(port	du	masque	et	surtout	
intervalle	de	1	m	entre	chaque	membre	de	l’UNC).	
	

�	Journée	d’information	au	profit	des	nouveaux	présidents	départementaux		
Cette	journée	est	programmée	le	lundi	8	février	2021.	La	décision	de	maintenir	cette	réunion	sera	prise	
dans	les	prochains	jours.		
	

�	92e	congrès	national	de	l’UNC	
Le	92e	congrès	national	de	l’UNC	est	toujours	prévu	à	Tours	les	28,	29	et	30	mai	2021.	Toutefois,	en	raison	
de	 la	pandémie	actuelle,	 la	 tenue	de	 ce	 congrès	 sera	 confirmée	au	plus	 tard	 le	28	 février	2021.	 	En	 cas	
d’annulation,	un	report	possible	à	la	même	période	est	prévu	en	2022.	
	

 

FONCTIONNEMENT	INTERNE	
	

Plus	particulièrement	en	cette	période	de	télétravail,	s’adresser	à	la	bonne	personne	est	sans	aucun	doute	
le	meilleur	moyen	d’obtenir	satisfaction	…	Cela	suppose	que	l’on	sache	bien	«	qui	fait	quoi	»	!	

F	L’assemblée	générale	?	
F	Le	conseil	des	
départements	?	
F	Les	médailles	associatives	?	
F	Les	candidatures	aux	ordres	
nationaux	?	
Ê	Sophie	Perronnet	
(	01	53	89	04	14	
sophie@unc.fr	
	

F	Les	redevances	?	
F	Les	frais	de	déplacements	
imputés	au	siège	national	?	
Ê	Dieuveline	Depalis	
(	01	53	89	04	18	
uncccompa@unc.fr	
	

F	Le	fichier	des	abonnés	?	
F	Les	relations	avec	la	société	
Eddis	?	
F	La	facturation	La	Voix	du	
Combattant	?	
Ê	Geneviève	Lemaire	
(	01	53	89	04	19	

 

F	Une	question	sensible	?	

F	Les	assurances	?	
F	La	Messe	de	Fondation	?	
F	L’accès	à	la	partie	privée	du	
site	Internet	?	
F	 L’annuaire	 des	 présidents	
départementaux	 et	 des	 sièges	
départementaux	?	
	Ê	Marie-Thérèse	Massé	
(	01	53	89	04	12	
uncnationale@unc.fr	
	

F	Des	conseils	juridiques	ou	
statutaires	?	
F	La	reconversion	?	
F	La	législation	combattante	?	
F	Des	dons	et	des	legs	?	
Ê	Eric	Euzen	
(	01	53	89	04	22		
uncjuridique@unc.fr	

F	Une	demande	d’aides	
sociales	?	
F	Une	information	sur	l’aide	à	
la	reconversion	?	

F	La	réglementation	sur	le	
fonctionnement	associatif	?	
F	UNC	INFOS	?	
Ê	Philippe	Schmitt	
(	01	53	89	04	14	
uncdir@unc.fr	
	

F	Le	contenu	rédactionnel	de	
La	Voix	du	Combattant	?	
F	Le	calendrier	des	envois	des	
articles	?	
ÊBéatrice	Gendron		



 

 
 
 

g.lemaire@unc.fr	
	

F	Les	achats	au	magasin	du	
siège	national	?	
F	La	distribution	des	
timbres	?	
Ê	Valérie	Amaury			
(	01	53	89	04	21	
uncvente@unc.fr	

uncredchef@unc.fr	

F	Les	publications	régionales	
dans	La	Voix	du	Combattant	?	
Ê	Angélique	Thérond	
(	01	53	89	04	28	
unccvdc@unc.fr	

Ê	Siham	Safi	
(	01	53	89	04	23	
uncsocial@unc.fr	

F	Des	conseils	techniques	sur	
le	graphisme,	la	présentation	
d’un	document	?	
Ê	Patricia	Chibane		
uncmaquette@unc.fr	

	

u	En	2021,	le	courriel	est	le	moyen	le	plus	pratique	pour	communiquer.	En	fonction	du	sujet	à	traiter,	
noter	l’adresse	du	correspondant	«	attitré	»	!	L’usage	du	mail	est	préférable	au	téléphone	:	trace	écrite,	
possibilité́	de	réflexion	avant	réponse,	instantanéité́	des	envois,	etc.	
	

Si	vous	avez	suivi	les	indications	des	UNC	INFOS	précédentes,	vous	êtes	désormais	inscrits	sur	Facebook.	
Pour	pouvoir	utiliser	ce	réseau	social,	il	vous	faut	vous	connecter	:	rien	de	plus	simple	!	
1	Accéder	d’abord	à	la	page	d’accueil	de	Facebook	en	tapant	dans	la	barre	d’adresse	de	votre	navigateur	
d’usage	https://www.facebook.com.	
2	En	haut	de	 la	page	d’accueil,	saisissez	votre	adresse	email	 (ou	numéro	de	téléphone	mobile),	puis	
votre	mot	de	passe,	les	mêmes	informations	que	vous	avez	saisi	lors	de	votre	inscription	au	site.					

 
	

3	Cliquez	sur	le	bouton	connexion		
Une	fois	connecté,	vous	avez	accès	à	votre	compte.	Votre	mur	Facebook	affiche	le	fil	d’actualité	qui	vous	
expose	les	différentes	publications	de	vos	amis,	des	groupes	sur	lesquels	vous	êtes	inscrits	et	des	pages	
sur	lesquelles	vous	êtes	abonnées.	Prochaine	UNC	Infos	:	comment	utiliser	Facebook	?		

	

 

a	Respectons	les	délais	pour	adresser	les	articles	des	éditions	régionales	(ER)	
Dans	la	précédente	UNC	INFOS,	le	calendrier	avec	la	date	limite	des	envois	pour	les	articles	des	éditions	
régionales	a	été	diffusé.	Cette	date	n’est	pas	un	caprice	de	la	rédaction	!	Elle	correspond	à	un	impératif	
technique	de	production.	Les	enjeux	ne	sont	pas	neutres	:	lorsque	les	ER	parviennent	avec	une	semaine	
de	retard,	le	magazine	est	déjà	monté.	Cela	contraint	la	secrétaire	à	interrompre	ses	travaux	au	profit	des	
départements	qui	eux,	ont	pris	la	peine	d’envoyer	 leurs	articles	en	temps	et	en	heure,	pour	revenir	en	
arrière	et	s’occuper	de	l’envoi	en	retard.	Puis,	cela	implique	que	la	maquettiste	recommence	la	mise	en	
page.	En	cas	de	situation	exceptionnelle,	la	rédaction	peut	accepter	un	ou	deux	jours	de	retard,	mais	en	
aucun	cas	une	semaine.	Une	heure	de	retard	à	la	rotative,	cela	veut	dire	environ	10	000	euros	de	pénalité	
pour	l’UNC	!	
	



 

 
 
 

a	Interdisons-nous	le	plagiat	
Le	plagiat	est	un	délit	(article	L	122-4	du	Code	de	la	propriété	intellectuelle)	passible	de	dommages	et	
intérêts	 et	 jusqu’à	 deux	 ans	 d’emprisonnement	 et	 150	000€	 d’amende.	 La	 loi	 interdit	 de	 copier	 ou	
reproduire	des	articles	publiés	dans	la	presse	régionale.	Il	n’est	pas	non	plus	permis	de	reproduire	des	
textes	puisés	dans	Wikipédia.	Or,	c’est	le	directeur	de	la	publication	qui	se	retrouve	en	première	ligne	…	
En	conséquence,	la	rédaction	supprime	tous	les	textes	plagiés	et	vous	demande	d’en	tenir	compte.	
a		Gérons	l’espace	réservé	à	sa	fédération	départementale	dans	l’édition	régionale		
La	place	dévolue	à	chaque	fédération	départementale	est	fonction	de	son	nombre	d’abonnés.		Pour	autant,	
une	fédération	qui	n’utilise	pas	tout	son	espace	peut	en	céder	une	partie	à	une	autre	fédération	de	la	même	
édition	régionale.	Dans	ce	cas,	il	y	a	lieu	de	prévenir	la	secrétaire	chargée	des	ER.		
a	Éliminons	les	photos	en	basse	définition		
La	taille	minimale	requise	concernant	les	photos	qui	accompagnent	les	articles	n’est	pas	une	fantaisie	de	la	
rédaction,	c’est	une	contrainte	technique	incontournable.	Il	est	inutile	de	grossir	artificiellement	une	photo	
pour	dépasser	la	taille	minimale	requise.	En	effet,	en	grossissant	artificiellement	les	photos,	cela	pixellise	et	
donne	des	images	qui	seront	absolument	inexploitables.	

	

_Nouveauté	–	exclusivité	du	magasin	UNC		
Insigne	«	veuf	(ve)	d’ancien	combattant	»	
10	g.	Taille	20	X	31	mm	/	2	mm	d’épaisseur	
8,00€	(euros)	+	frais	de	port	
Bon	de	commande	à	retourner	:	Service	des	Ventes	–	18	
Rue	 Vézelay	 –	 75008	 PARIS,	 ccompagné	 du	 chèque	 à	
l’ordre	de	UNC	service	des	ventes	
�	Conditions	d’expédition	
Tarif	lettre	jusqu’à	5	articles	:	nous	consulter	
Tarif	2	de	251	g	à	500	g																	 8,48	€	
Tarif	3 de	501	g	à	750	g                	 9,50	€	
Tarif	4 de	751	g	à	1	kg                	 10,24	€	
Tarif	5 de	1	kg	à	2	kg                  	 12,11	€	

 
	

INFORMATIONS	GENERALES
	

Cheyenne-Marie	Carron,	 jeune	cinéaste,	 a	réalisé	une	douzaine	de	 films,	dont	plusieurs	ont	 trait	à	une	
question	particulière	du	monde	de	la	Défense	qui	la	passionne.	Elle	s’est	intéressée,	par	exemple,	à	la	vie	
des	épouses	durant	 les	périodes	d’absence	de	leurs	maris	(OPEX).	Elle	projette	 la	réalisation	d’un	 film	
intitulé	La	beauté	du	monde	sur	le	stress	post-traumatique	chez	les	militaires,	sujet	tabou	dans	la	société	
et	rarement	traité	dans	la	fiction	française,	souvent	concentrée	sur	la	guerre	mais	pas	sur	les	guerriers	
eux-mêmes.	Pour	conserver	la	plus	grande	indépendance	possible	dans	le	choix	de	ses	sujets,	elle	finance	
elle-même	ses	films.	A	cette	fin,	elle	a	mis	en	place	un	dispositif	de	soutien	:	l’achat	de	DVD	du	futur	film	
par	la	voie	d’une	commande	dudit	DVD	sur	internet.	Avec	les	ressources	obtenues	par	ce	procédé,	elle	
finance	la	réalisation.	Quand	l’œuvre	est	achevée,	elle	envoie	les	DVD	à	ceux	qui	les	ont	commandés.	L’UNC	
soutient	le	projet	de	Mme	Carron,	car	il	concerne	la	situation	des	blessés	de	guerre.		
Voici	le	lien	où	peuvent	être	effectuées	les	commandes	de	DVD	: https://fr.ulule.com/film-la-beaute-du-
monde/	

 
 


